
Bonjour, 

Il a de plus en plus d’erreurs lors des réservations de ligne de tirs. 

Pour rappel : le lien en ligne est https://cto-asbl.reservio.com  

Pour réserver un créneau de tir (logette) au stand 25 multi-calibres ou 50 m (22Lr et tir à air) vous devez respecter la règle 

suivante : 

La réservation d'une arme se fait toujours via RESERVIO en tenant compte de la procédure exacte à respecter : 

 

1. Mettre votre N° de membre + nom et prénom en 1ere ligne. Doit être sous cette forme 195 LAMBERT Jules ... donc d'abord 

votre n°CTO et ensuite nom et prénom et pas seulement nom et prénom. 

 

2. Bien choisir la ligne de tir ("service") au 25 la ligne 01 n’est pas à réserver car elle est bloquée pour dépannage et initiations 

reste lrd ligne 2 à 8 au 25m choisissez une ligne du 50m. 

 

3. Dans la zone commentaires vous devez : 

 

   a. remettre votre N° de membre + nom et prénom en 1ere ligne 

   b. en 2ième ligne vous devez écrire le type d'arme et calibre (une ligne par arme) que vous utiliserez. Exemple pistolet 22Lr … 

Carabine .223 Rem… 

   c. si vous souhaitez louer une arme vous devez écrire, par arme : LOCATION plus le nom de l'arme et le calibre. 

 

Vous devez réserver et annuler uniquement via RESERVIO et exclusivement via RESERVIO !! 

Les membres n’ayant pas réservé un créneau (ligne) ne seront plus acceptés. La réservation est donc obligatoire pour permettre 

la bonne organisation des Commissaires aux Tirs ! 

 

Règles de réservation : minimum 4 h avant l’ouverture du stand… possibilité d’annulation 4 heures avant l’heure de réservation. 

En cas d’absence non justifiée vous bloquez une ligne de tir au détriment d’un autre membre et vous risquez une sanction 

(amande de 5€ et/ou blocage pour 1 mois) 

 

Pour le 50m comme pour le 25m Vous devez à présent réserver votre présence / ligne via reservio même si vous tirez à air et 

vous devez renseigner votre arme et calibre. 

 

 Nous ne tenons plus compte des réservations et annulations faites via téléphone, SMS, e-mail ! 

 

Si vous avez des difficultés avec l'outil informatique, présentez-vous au BAR du CTO et nous ferons la réservation en ligne à votre 

place.  Il n'est pas possible de réserver une ligne de tir plus d'un mois à l'avance. 

 

Exemple de rédaction correct d’une réservation : Il est impératif de commencer la ligne par LOCATION si vous voulez louer une 

arme. Il ne faut pas indiquer que vous voulez acheter des munitions 

 

 

 

 

https://cto-asbl.reservio.com/

